
Déclarez vos changements 
sur le caf.fr, rubrique Mon compte 

Je ne perds pas mes 
prestations
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Je 
déménage 

Je le dis 
tout de 

suite 
à la Caf

Logement, situation famiLiaLe, empLoi, banque, coordonnées... 
mes changements de situation ont un impact sur mes droits.


